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Par la voix du chef de la
section de la coopération
internationale, Amady Ba,
par ailleurs chef de la dé-
légation, ils se sont réjouis
d'avoir accompli "leur mis-
sion en toute impartialité,
indépendance et sans obs-
tacle".

LA mission de la Cour pé-nale internationale (CPI),diligentée à la demande dugouvernement gabonais,s'est achevée hier. Auterme d'une réunion desynthèse tenue au minis-tère de la Communicationentre le patron des lieux,Alain-Claude Bilie-By-Nze,le ministre de la Défensenationale, Étienne MassardKabinda, le Garde desSceaux, Alexis Boutamba,le ministre de l'Intérieur,Lambert-Noël Matha, et lesanalystes de la CPI. Cesderniers, par la voix duchef de la section de coo-pération internationale dela CPI, Amady Ba, par ail-leurs chef de leur déléga-tion à Libreville, ontexprimé leur satisfactionface à la qualité de la colla-boration des autorités ga-bonaises. Lesquelles, selon

Satisfaction des analystes du bureau du procureur
Fin de mission de la CPI

J.K.M
Libreville/Gabon

LE 24 mai 2017, le gouverne-ment de la République gabonaisea été saisi d’une correspondancedu bureau du Procureur de laCour pénale internationale (CPI). Cette correspondance rappelaitque, le 29 septembre 2016, leProcureur de la Cour pénale in-ternationale avait annoncé l’ou-verture d’un examenpréliminaire sur la situation enRépublique gabonaise, suite aurenvoi par le gouvernement ga-bonais, le 21 septembre 2016, dela situation relative à des crimesprésumés qui pourraient releverde la compétence de la Cour,commis sur son territoire depuisle 1er mai 2016. C’est donc bien suite à la saisinedu gouvernement de la Répu-blique gabonaise, que des ex-perts de la CPI se trouvent dansnos murs depuis 48 heures envi-ron. 

Leur présence vise à vérifier, siles faits allégués dans notre sai-sine, constituent des crimes pou-vant relever de la compétence dela CPI qui traite exclusivement,faut-il le rappeler, des crimes deguerre, des crimes contre l’hu-manité et du génocide. Hier, mercredi 21 juin 2017, lesministres de la Défense natio-nale, de la Justice, de l’Intérieuret moi-même les avons reçus,afin de leur présenter les élé-ments déjà contenus dans notresaisine, et que nous avons ap-puyés par des explications plusdétaillées portant sur le proces-sus électoral au Gabon, les pé-riodes de précampagnemarquées par des discours d’uneextrême violence, portant des ap-pels au meurtre et au génocide. Un descriptif détaillé et chiffré aégalement été présenté pour ren-dre compte des violences post-

électorales. Le caractère planifié, structuré etorganisé a été mis en évidencepar nos soins. Tout comme nousavons mis en évidence le carac-tère stratégique particulier descibles attaquées : Télévision etRadio nationales ; sièges des ins-titutions parlementaires ; institu-tions municipales ; prisons ;aéroports ; infrastructures rou-tières ; magasins de chaîne dedistribution alimentaire. Le nombre de victimes a égale-ment été présenté. Ce qui a misen évidence un nombre de bles-sés plus élevés parmi les forcesde défense et de sécurité queparmi les civils. Le nombre de décès a égalementété communiqué. Dans un rapport circonstancié, leministre de la Justice, Garde desSceaux a pour sa part, présentél’état des procédures engagées

ainsi que les suites judiciaires quien ont découlées. Au total, au moment où nous ve-nons de boucler la réunion desynthèse de la mission, le gou-vernement de la Républiqueconstate pour s’en féliciter, que leséjour des experts s’est déroulédans un environnement serein. Toutes les dispositions ont étéprises par les autorités pour ac-compagner, sans immixtion, nientrave, le travail des membresde la CPI à Libreville. A ce titre, ils ont librement ren-contré les membres de l’opposi-tion et les représentants d’unecertaine société civile. Ils ont demême, conformément à leur sou-hait, pu rencontrer certaineschancelleries occidentales à Li-breville. Cette ouverture et cette transpa-rence sont la preuve, si besoin enétait encore, que nous n’avons

rien à cacher. Nous réfutons toutefois les allé-gations mensongères et les gros-siers montages, qui font état deprésumés charniers et de cen-taines de morts au Gabon. Ces mensonges et manipulationsne sauraient tromper la vigilancedes experts, ni celle d’une opi-nion renseignée et informée. Aussi le gouvernement voudrait-il se féliciter que la saisine de laCPI, le 21 septembre 2016, ait eupour effet le déclenchement decette mission d’experts. Je vous remercie. Fait à Libreville, le 22 juin 2017
Pour le Gouvernement 
Le Ministre d’Etat, Porte-Pa-
role du Gouvernement 

Alain-Claude BILIE-BY-NZE

Allocution du ministre d'Etat, Porte-parole du gouvernement

Dans sa correspondance annonçant augouvernement gabonais l'arrivée de samission à Libreville, le bureau du procu-reur de la CPI, par le biais du directeurde la Division Compétence, Complémen-tarité et Coopération, Phakiso Mocho-choko, précisait que l'examenpréliminaire sur la situation dans notrepays, suite au "renvoi par le gouverne-
ment gabonais de la situation relative à
des crimes présumés qui pourraient rele-
ver de la compétence de CPI, commis sur
son territoire, depuis le 1er mai 2016, in-
terpellait l'article 53 du Statut de Rome".On peut ainsi lire dans ladite correspon-dance : "(...) Conformément à l’article 53

du Statut de Rome, un tel examen, sans
préjuger de l’ouverture éventuelle d’une
enquête, vise à déterminer si les critères
arrêtés à cette fin sont remplis. Dans ce
cadre, le bureau du procureur s’emploie à
déterminer : 1) s’il existe une base raison-
nable pour croire que des crimes relevant
de la compétence de la Cour (crimes de
guerre, crimes contre l’humanité, géno-
cide) ont été ou sont en voie d’être com-
mis sur le territoire de la République
gabonaise ; 2) si ces crimes éventuels font
l’objet d’enquêtes ou de poursuites par les
autorités compétentes et dans l’affirma-
tive, si ces procédures peuvent être quali-
fiées de véritables ; 3) si ces crimes

éventuels sont d’une gravité suffisante
pour justifier de l’ouverture d’une enquête
par la Cour pénale internationale ; 4) s’il
y a des raisons sérieuses de considérer que
l’ouverture d’une enquête par la CPI ne
servirait pas les intérêts de la justice. 
Il y a lieu de rappeler que le bureau du
procureur ne dispose pas de pouvoirs
d’enquête au stade de l’examen prélimi-
naire. Il s’agit d’un processus consistant à
examiner les informations disponibles afin
de déterminer, en toute connaissance de
cause, s'il existe ou non une base raison-
nable pour ouvrir une enquête au regard
des critères posés par le Statut de Rome. 
Dans ce contexte, je me permets de vous

informer de notre souhait d’accomplir une
visite à Libreville du 20 au 22 juin 2017,
dans le cadre de l’examen préliminaire en
cours. L’objet de cette visite serait d’une
part, de vérifier le sérieux des informa-
tions disponibles faisant état de la com-
mission de crimes relevant de la
compétence de la Cour en République ga-
bonaise ; d’autre part, d’obtenir des pré-
cisions concernant les mesures
éventuellement prises par les autorités
gabonaises pour faire la lumière sur ces
allégations (...)."La visite des experts de la CPI dans notrepays visait donc des objectifs précis.

Les rappels de la CPI !

lui, conformément aux rè-gles en la matière, leur ontpermis "en toute impartia-
lité, indépendance et sans
obstacle" de remplir serei-nement leur devoir. Lequela consisté, a-t-il tenu à pré-ciser, à recouper toutes lesinformations en leur pos-session, afin de savoir véri-tablement si les violenceset exactions commisses aulendemain de l'électionprésidentielle d'août 2016relèvent de la compétence

de la CPI.Pour ce faire, les quatreanalystes du bureau duprocureur de la CPI ontrencontré, mardi dernier,un certain nombre demembres du gouverne-ment, ceux de la Coalitionpour la nouvelle Répu-blique (CPNR), et de la so-ciété civile. Avant des'entretenir, hier,  entre au-tres, avec les représentantsde certaines chancelleriesoccidentales, l'avocat géné-

ral près la Cour d'appel deLibreville et le procureurde la République.Sans préjuger de l'issue detous ces entretiens, AmadyBa a indiqué que la pro-chaine étape de leur travailconsistera à l'analyse minu-tieuse et objective de toutesles informations qu'ils ontrecueillies, afin de savoir sielles sont constitutives descrimes poursuivis par laCPI. Ce travail, a-t-il laisséentendre, "prendra un cer-

tain temps", sans autre pré-cision.Pour autant, a-t-il avancé,au-delà de la justice renduepar la CPI, qui pourrait êtreune partie de la solution àla crise affectant notrepays, "il faudrait que les Ga-
bonais se parlent. Car, le
Gabon est un pays bipola-
risé. La CPI n'est pas une fin
en soi". Avant d'ajouter quela procureure de la CPI,Fatou Bensouda, attacheune importance particu-

lière à l'entente et la récon-ciliation entre les fils etfilles d'une même nation,en privilégiant les voies pa-cifiques comme mode derésolution de tout conflit.En réponse à son interlocu-teur, le ministre d’État, mi-nistre de laCommunication, Alain-Claude Bilie-By-Nze,  dansune déclaration (Lire parailleurs), s'est réjoui de l'ar-rivée de cette délégation dela CPI dans notre pays.  

Le chef de la section de la coopération internationale de la CPI, Amady Ba (mi-
cros), face aux journalistes.
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Le Ministre d'Etat, ministre de la Communication,
Alain-Claude Bilie-By-Nze, lors de sa déclaration.
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